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UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE RADON EST

SANS FAILLE!
Le gaz radioactif radon est présent naturellement dans Je sol. Lorsque les parties du bâtiment en contact

avec le terrain ne sont pas étanches, ce gaz peut pénétrer dans les habitations et dans l'air que nous

respirons et mettre ainsi notre santé en danger. Notre service vous informe et vous conseille sur les mesures,

les travaux d'assainissement et les nouvelles constructions.

'S
Office fédéral Office federai de la sanie publique | Division Radioprotection | Service Radon el déchets | 3003 Berne
de la santé publique tél. 031 324 68 80 | fax 031 322 83 83 | radon@bag.admin.eh | www.ch-radon.ch

H Brochure d'information «Radon» (gratuite)
D Brochure d'information «Radon dans le

domaine de l'immobilier» (gratuite)
3 Guide technique sur le radon à l'intention

des professionnels du bâtiment, frs. 21.-
II est également possible de télécharger gratuitement
le guide technique à l'adresse www.ch-radon.ch

Entreprise

NPA/Lieu

Signature



CONCOURS D'INGENIERIE CVSE
EXTENSION DE L'ECOLE D'INGENIEURS

DU CANTON DE VAUD, YVERDON-LES-BAINS

Soumis â I accord OMC

Marches de services

1. Organisateur
Etat de Vaud

Département des infrastructures
Service des bâtiments, monuments et archéologie
Place de la Riponne 10

1014 Lausanne
Tel 021 316 73 00-Fax 021 316 73 47

2. Objet du concours
Le maître de l'ouvrage a organisé un concours d'architecture au début de l'année 2002
Le Bureau d'architecture Brauen et Wàlchli, associé à Tekhne management SA de Lausanne
en a été le lauréat. Le projet a posé les premiers principes de l'enveloppe de la nouvelle
construction, découlant des besoins exprimés par le Maître de l'Ouvrage.

L'objet du présent concours est la poursuite et l'approfondissement des réflexions sur le
système énergétigue. devant permettre d'obtenir un bâtiment à faible consommation d'énergie
(toutes énergies confondues), et ayant un climat agréable à vivre en toutes saisons

3. Genre de procédure
Le présent concours d'ingénierie CVSE est un concours de projets, selon le Règlement SIA
142,

édition 1998

Le concours correspond aux prestations d'ingénieurs CVSE pour la phase «Avant-projet

- conception de projet - proposition pour des mesures constructives guant à l'utilisation
rationnelle de l'énergie»

4. Conditions de participation
Le concours est ouvert à tous les ingénieurs en chauffage, ventilation, sanitaires et électricité,

établis en Suisse ou dans un Etat signataire de l'accord OMC sur les marches publics,
pour autant qu ils remplissent l'une des deux conditions suivantes
• être porteurs du diplôme des Ecoles polytechniques fédérales de Lausanne et de Zurich ou

des Hautes écoles spécialisées suisses ou d'un diplôme étranger bénéficiant de l'équivalence;

• être inscrits au Registre des ingénieurs A ou B du REG (Fondation suisse des registres des

ingénieurs, des architectes et des techniciens) ou à un registre étranger équivalent

Le Maître de l'ouvrage demande obligatoirement la constitution de groupe pluridisciplinaire
(CVSE) comme condition de participation au concours.

Ces conditions doivent être remplies au moment de la remise des projets

5. Procédure ouverte
Le concours est ouvert sous la forme de procédure ouverte

Tous les documents nécessaires à la participation du concours se trouvent sur le site Internet
www marches-publics vdch {rubrique «Brèves») dès le 8 octobre 2002

Par-là même, aucune inscription n'est demandée

Les documents demandés devront être envoyés, par poste uniguement, au Secrétariat de
I'EIVD, route de Cheseaux 1,1400 Yverdon-les-Bains, sous couvert de l'anonymat, au plus tard
le 29 novembre 2002, le timbre postal faisant foi

6. Jury
Président

M, François Cattin

Membres non professionnels:
• M Ueli Brauen

• M Eric de Murait

Membres professionnels
• M Georges Corday
• M Philippe Dind

• M Jacques Falconnier

• M, Claude-Alain Roulet

Suppléants
• M Jean-Daniel Beuchat

• M Christian Kunze

Architecte EPFL, Service des bâtiments, Lausanne

Architecte EPFL, lauréat du concours d'architecture, Lausanne
Architecte EPFL, Formation professionnelle, Lausanne

Ingénieur EPFL, directeur adjoint de I'EIVD. Yverdon-les-Bains

Ingenieur EPFL, professeur à I'EIVD, Yverdon-les-Bains

Ingenieur REG A, Service des bâtiments, Lausanne

Adjoint scientifique. LESO-EPFL. Lausanne

Architecte EPFL, Tekhne management SA Lausanne

Ingénieur EPFL, directeur de I'EIVD. Yverdon-les-Bains

7. Attribution et ampleur du mandat
Conformément au règlement SIA 142. le maître de l'ouvrage entend confier les mandats
d'études et de réalisation au groupe auteur du projet recommandé par le jury, sous réserve de

l'approbation du Conseil d'Etat.

8. Prix et mentions
La somme globale des prix et mentions s'élève à Fr 45 000-
prévue

HT Aucune indemnité n'est

9. Programme du concours
Le programme du concours et ses annexes sont téléchargeables sur le site wwwmarches-
publics vdch(rubrique «Brèves») dès le 8 octobre 2002

CONCOURS D'INGENIERIE CIVILE
EXTENSION DE L'ECOLE D'INGENIEURS

DU CANTON DE VAUD, YVERDON-LES-BAINS

Soumis a l'accord OMC

Marches de services

1. Organisateur
Etat de Vaud

Département des infrastructures
Service des bâtiments, monuments et archéologie
Place de la Riponne 10

1014 Lausanne
Tel 021 316 73 00-Fax 021 31673 47

2. Objet du concours
Le maître de I ouvrage a organisé un concours d'architecture au début de l'année 2002
Le Bureau d'architecture Brauen et Wâlchli, associé à Tekhne management SA de Lausanne
en a été le lauréat. Le projet a posé les premiers principes du système porteur de la nouvelle
construction, système découlant des besoins exprimés par le Maître de l'Ouvrage.

L'objet du présent concours est la poursuite et l'approfondissement des réflexions sur le
système constructif, devant permettre en particulier le choix ultérieur
• des matériaux à utiliser (structure béton, bois, métal ou mixte)
• d une éventuelle enveloppe à double peau, en fonction des avantages statiques qu'elle

apporterait
• d'une solution architecturale et statique pertinente pour le bâtiment de la bibliothèque.

3. Genre de procédure
Le présent concours d'ingénierie civile est un concours de projets, selon le Règlement SIA 142,
édition 1998

Le concours correspond aux prestations d'ingénieurs pour la phase «avant-projet - conception

de projet - systèmes statiques et constructifs »

4. Conditions de participation
Le concours est ouvert à tous les ingénieurs en génie civil établis en Suisse ou dans un Etat

signataire de l'accord OMC sur les marchés publics, pour autant qu'ils remplissent lune des
deux conditions suivantes
• être porteurs du diplôme des Ecoles polytechniques fédérales de Lausanne et de Zurich ou

des Hautes écoles spécialisées suisses ou d'un diplôme étranger bénéficiant de l'équivalence;

• être inscrits au Registre des ingénieurs A ou B du REG (Fondation suisse des registres des

ingénieurs, des architectes et des techniciens) ou à un registre étranger équivalent-

Ces conditions doivent être remplies au moment de la remise des projets

5. Procédure ouverte
Le concours est ouvert sous la forme de procédure ouverte

Tous les documents nécessaires à la participation du concours se trouvent sur le site Internet
www marches-publics vdch (rubrique «Brèves») dès le 8 octobre 2002

Par-là même, aucune inscription n'est demandée

Les documents demandes devront être envoyés, par poste uniquement, au Secretariat de

I'EIVD, route de Cheseaux 1.1400 Yverdon-les-Bains, sous couvert de l'anonymat, au plus tard
le 22 novembre 2002, le timbre postal faisant foi

6. Jury
Président
M François Cattin

Membres non professionnels
• M Christian Kunze

• M Georges Corday

Membres professionnels
• M Deli Brauen

• M Pierre-Alain Matthey
• M René Ogay

• M Pierre Favre

Suppléants
• M Jean-Daniel Beuchat

• M Eric de Murait

Architecte EPFL. Service des bâtiments, Lausanne

Ingénieur EPFL, directeur de I'EIVD. Yverdon-les-Bains

Ingenieur EPFL, directeur adjoint de I'EIVD, Yverdon-les-i

Ingenieur ETS. lauréat du concours, Lausanne

Ingenieur EPFL, Epalinges

Ingenieur EPFL, doyen de I'EIVD, Yverdon-les-Bains

Ingenieur ETS. service des routes. Lausanne

Architecte EPFL. Tekhne management SA Lausanne
Architecte EPFL. Formation professionnelle, Lausanne

7. Attribution et ampleur du mandat
Conformément au règlement SIA 142, le maître de l'ouvrage entend confier les mandats
d'études et de realisation à l'auteur du projet recommandé par le jury, sous réserve de

l'approbation du Conseil d'Etat

8. Prix et mentions
La somme globale des prix et mentions s'élève à Fr 45 000-
prévue

HT Aucune indemnité n'est

9. Programme du concours
Le programme du concours et ses annexes sont téléchargeables sur le site wwwmarches-
publics vdch (rubrique «Brèves») dès le 8 octobre 2002
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